
 

AVIS IMPORTANT 
(Pour le Québec seulement) 

Pièces de rechange   
NOUS NE FOURNISSONS PAS 
ET NE GARANTISSONS 
AUCUNEMENT la disponibilité 
des pièces de rechange de 
véhicules sous l’article 39 alinéa 3 
de la Loi sur la protection du 
consommateur. 

Services de réparation  
NOUS NE FOURNISSONS PAS 
ET NE GARANTISSONS 
AUCUNEMENT la disponibilité 
des services de réparation de 
véhicules sous l’article 39 alinéa 3 
de la Loi sur la protection du 
consommateur. 

Renseignements d’entretien et de réparation  
NOUS NE FOURNISSONS PAS 
ET NE GARANTISSONS 
AUCUNEMENT la disponibilité 
des renseignements d’entretien et 
de réparation de véhicules sous 
l’article 39 alinéa 3 de la Loi sur la 
protection du consommateur.  

Ces informations sont également disponibles sur le site web du fabricant : 
https://www.toyota.ca/content/dam/toyota/pdf/2025_owners_supplement_fr.pdf 
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